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Flexible
 Libre choix de la somme assurée par parcelle sans           

référence au rendement historique

 Surface assurée mini : une parcelle
(pas nécessaire d’assurer toute l’exploitation)

Franchise parcellaire 10% - 15% ou 20%

Sinistre : Indemnisation selon taux de perte   
déterminé par un expert local
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Une assurance efficace contre les dégâts causés par la grêle


